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Faits d’ailleurs
PASCALE ROBERTS EST 
DÉCÉDÉE
Celle qui incarnait Wanda Le-
gendre, la mère de Blanche 
Marci dans la série Plus belle 
la vie, nous a quittés samedi à 
l'âge de 86 ans.   Pascale Ro-
berts, qui a joué dans de nom-
breux films célèbres comme 
"Dupont Lajoie", "Trois hommes 
à abattre", "Dans la peau d'un 
flic"ou encore "Quand la femme 
s'en mêle", est décédée des suites 
d'une longue maladie.   Durant 
sa carrière de comédienne, elle 
a côtoyé les plus grands noms 
du cinéma notamment Isabelle 
Huppert, Alain Delon en passant 
par Michel Serrault ou Fernan-
del.   De 2008 à 2016, elle a eu 
un rôle récurrent dans Plus belle 
la vie qu'elle a dû abandonner il 
y a trois ans pour des raisons 
de santé.   Malgré son absence, 
ses anciens collègues ne l’ont 
pas oubliée.   Côté vie privé, Pas-
cale Roberts a été la première 
épouse de l'acteur Pierre Mondy.

DEUX CADAVRES DÉCOU-
VERTS DANS UNE SALLE DE 
CINÉMA
Deux cadavres ont été retrou-
vés dans une salle de cinéma 
Pathé à Groningue, aux Pays-
Bas.   Ce sont les employés qui 
ont fait la macabre découverte 
samedi matin.   La police n'a pas 
donné plus de détails mais, sur 
son compte twitter, elle a évo-
qué un crime.   Elle recherche 
actuellement d'éventuels témoins.

EN PLEIN NUMÉRO DE 
CIRQUE, L'OURS SE JETTE 
SUR SON DOMPTEUR 
La scène s'est produite dans un 
cirque en Carélie, en Russie.   Un 
ours réalisait un numéro avec 
une brouette lorsque, soudain, 
pour une raison inconnue, l'animal 
s'est jeté sur son dompteur.   Un 
autre membre du personnel est 
intervenu en donnant de violents 
coups de pied sur l'animal muselé 
puis en utilisant un pistolet élec-
trique.   Les enfants et les parents, 
assis à quelques mètres sans 
aucune barrière pour les protéger, 
hurlaient de terreur. Par chance, 
ni l'ours, ni le dompteur n'ont été 
sérieusement blessés.   La direc-
trice reproche à certains specta-
teurs d'avoir utilisé le flash de leur 
smartphone quand ils ont pris des 
photos, ce qui est formellement 
interdit et ce qui a pu exciter l'ani-
mal.   C'était la dernière tournée 
de Yashka, 16 ans. Il n'avait jamais 
été violent auparavant mais, ré-
cemment, il souffrait de douleurs 
articulaires à causes de son âge, 
ce qui a pu le rendre irritable.

Par JNE

ONT-ILS intentionnelle-
ment tué Célestin Junior 
Mbeni ? Ou simplement 

agi en légitime défense ? C'est à 
ces interrogations que tentera de 
répondre la justice gabonaise, 
concernant les nommés Ismahil 
Malam Abdou (37 ans) et Ludovic 
Eyi Mintsa (la vingtaine révolue) 
tous deux Gabonais. Ils sont en 
garde à vue à la Direction des 
affaires criminelles (DAC) qui 
cherche à comprendre quelle est 
leur responsabilité dans la mort, le 
24 octobre dernier vers 16 heures, 
de Célestin Junior, un jeune com-
patriote, au quartier Nzeng-Ayong, 
dans le 6e arrondissement de Li-
breville.
Ce jour-là, Ismahil Malam Abdou 
se retrouve nez à nez avec Célestin 
Junior Mbeni, qui l'aurait agressé le 
5 octobre dernier. En le reconnais-
sant, Abdou lui rappelle la scène. 
Ce qu'aurait admis son présumé 
agresseur. Éclate alors une dis-
pute entre les deux hommes. Un 
vif échange de propos qui aurait 
attiré l'attention de Ludovic Eyi 

Mintsa. Lequel aurait volé au se-
cours de son frère Ismahil Malam 
Abdou, un transporteur résidant 
à Nzeng-Ayong. Les deux frères 
invitent alors Célestin Junior à 
se rendre au commissariat le plus 
proche. Mais, ce dernier refuse de 
les suivre. Après plusieurs minutes 
d'échanges violents, Ismahil Ma-
lam Abdou décide d'aller récupérer 
son téléphone portable dans son 
véhicule. Laissant son présumé 
agresseur avec Ludovic Eyi Mintsa.
Invité à ressasser ce qui s'est 
passé à cet instant-là, Eyi Mint-
sa affirme avoir agi en légitime 
défense. "Voyant que mon frère 
est allé récupérer son téléphone, 
Célestin Junior Mbeni a essayé de 
m'agresser à l'aide d'un couteau. En 
ratant son coup, il s'est néanmoins 
agrippé à moi. Et c'est en tentant 
de le dégager que je l'ai poignardé 
dans le dos", a-t-il conté.
En effet, le poignard a atteint 
Célestin Junior Mbeni à l'arrière 
de l'épaule gauche. Grièvement 
blessée, la victime va saigner 
abondamment. "Après cet acte, 
les proches de la victime ont couru 
vers moi. J'ai donc dû fuir à grande 
vitesse vers Ismahil", a confié Lu-
dovic Eyi Mintsa.

Pendant ce temps, Célestin Junior 
est conduit dans une structure 
sanitaire par Thierry Armando 
Gnama, auparavant informé de 
la situation par Thierry Yerly 
Nzamba, son neveu. Une fois à 
l'hôpital, la mort clinique de Cé-
lestin Junior Mbeni est déclarée. 
Face à ce drame, Thierry Armando 
Gnama saisit, le lendemain, les 
services de la Direction des affaires 
criminelles. Lesquels vont mettre la 
main sur les bourreaux présumés 
de son proche. Dans ses déclara-

tions, Ismahil Malam Abdou ré-
fute les faits qui lui sont reprochés. 
Contrairement à son frère Ludovic 
Eyi Mintsa qui, reconnaissant sans 
ambiguïté ces faits, a argué avoir agi 
en légitime défense.
Qu'il soit prémédité ou pas, il re-
vient à la justice de conclure. En 
attendant le défèrement des présu-
més coupables devant le parquet, les 
services de la direction des affaires 
criminelles poursuivent les investi-
gations, afin de mieux élucider les 
circonstances de ce drame.

Ismahil Malam Abdou et Ludovic 
Eyi Mintsa dans de sales draps

Guy-Romuald MABICKA
Libreville/Gabon

LE drame s'est produit, 
le 23 octobre 2019 vers 
16 heures, au quartier 

Grand-Village, dans le 1er ar-
rondissement du chef-lieu de 
la province du Moyen-Ogooué. 
Un jeune compatriote, Devys 
Mbenibenza, 22 ans, qui tentait 
de séparer une bagarre opposant 
deux membres d'une même fa-
mille, a été tué à l'arme blanche 
par l'un des deux protagonistes.
Des sources concordantes font 
état de ce que, le jour des faits, 
une vive altercation oppose Fe-
reez Livernais Koumba Koumba 
à son petit frère. Sous le feu de l'action, le frère aîné de la famille 

s'empare d'un couteau pour en 
finir avec son cadet. Pressentant 
le danger, Mbenibenza s'interpo-
se imprudemment entre les deux 
bagarreurs. C'est finalement lui 
qui devient la victime collaté-
rale dans cette histoire. Et pour 
cause ! Il reçoit en pleine poitrine 
le coup de couteau que Koumba 
Koumba voulait donner à son 
frère cadet. Conduite d'urgence 
à l’hôpital Albert Schweitzer, 
la victime succombe, quelques 
instants plus tard, à ses graves 
blessures. Pris de panique et de 
remords, l’auteur présumé du 
coup mortel s’est rendu lui-même 
à la Police judiciaire (PJ) pour se 
constituer prisonnier, et relater 
les faits aux enquêteurs.

Informés  de  l a  s i tuat ion , 
Guychard Ndong Mebale, subs-
titut du procureur de la Répu-
blique près le tribunal de pre-
mière instance de Lambaréné, et 
des Officiers de police judiciaire 
(OPJ) se sont aussitôt rendus sur 
les lieux du crime pour le constat 
d'usage. L'enquête a été confiée 
à Police judiciaire pour déter-
miner les circonstances exactes 
du drame.
Présenté devant le procureur de 
la République, Fereez Livernais 
Koumba Koumba a été, après 
audition, inculpé pour homi-
cide, puis placé en détention 
préventive à la prison centrale 
de Lambaréné. Dans l'attente de 
son procès.

Lambaréné : il trouve la mort en 
séparant une bagarre

Esaïe NDILOROUM
Lambaréné/Gabon

Fereez Livernais Koumba 
Koumba, l’auteur présumé 
du coup mortel.
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Ismaël Malam Abdou (droite) et son frère Ludovic Eyi Mint-
sa dans les locaux des services de la direction des affaires 
criminelles.
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